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Ministère de l'Intérieur et de l'Aménagement du Territoire
DIACT


à l'attention d'Alain DUCASS

Chef de mission technologies de l'information et de la communication

Pièces jointes :

Annexes techniques
1 avenue Charles Floquet


75 343 PARIS Cedex 07

Monsieur le Directeur,

Comme suite à notre rencontre du 4 octobre, à l'occasion de votre présentation du plan gouvernemental pour le haut débit, je vous présente ci-après le dossier  de la commune d'Aussac-Vadalle.

La commune est structurée en 3 gros bourgs Aussac, Vadalle et Ravaud. Les bourgs d'Aussac et de Vadalle sont desservis en ADSL via l'autocommutateur de la commune de Tourriers (voir pièce jointe). Le bourg de Ravaud bien que distant du bourg de Vadalle d'environ 1,3 km et quant à lui raccordé sur la commune de Mansle et compte tenu de l'éloignement de cette commune ne dispose pas de l'ADSL.  (voir pièce jointe)

J'ai donc saisi la direction régionale de France Télécom en octobre 2005 pour proposer un raccordement du village de Ravaud sur l'autocommutateur de Tourriers afin de mettre en place une solution pérenne tout en acceptant de participer financièrement au coût d'une telle opération.

France Télécom le 8 novembre 2005 m'a confirmé la faisabilité technique de l'opération estimée à 30 000 € mais a soumis son accord à la validation par ses services juridiques.

Sans nouvelles de France Télécom en mars 2006 j'ai de nouveau interrogé la direction régionale qui m'a indiqué que pour fin 2006, une extension de l'offre "réseau ADSL réseau étendu" permettrait de valider 21 nouvelles lignes et donc compte tenu de l'étude technique et juridique de ce dossier, seule la solution pack surf wifi était retenue. Au mois d'octobre France Télécom m'a demandé de financer une étude de déploiement de pack surf wifi 600 € HT. Le tarif annoncé hors taxes pour le déploiement est soit de 19 900 € pour une cellule ou 29 900 € pour deux cellules. J'ai accepté de financer l’ étude afin d'explorer toutes les pistes possibles. Il en ressort de ces éléments que le refus par France Télécom de raccorder le village de Ravaud à l'autocommutateur de Tourriers, créé artificiellement une situation de inégibilité  du village de Ravaud et impose le pack surf wifi.

Je suis très étonné que lorsque l'on impose le pack surf wifi qui est une solution provisoire, la commune soit autorisé à participer à 100 % de la dépense et lorsqu'il s'agit d'une dépense pérenne la commune soit dans l'incapacité de financer une partie de cette même somme.

Je vous remercie d'intervenir auprès de France Télécom afin que le bon sens triomphe et que les habitants de Ravaud puissent utiliser Internet dans le cadre d'une solution définitive, rationnelle et pleine de bon sens.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de mes sentiments distingués.

Gérard LIOT

Maire d’AUSSAC-VADALLE
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